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Le mot du Maire 
 

 Comme tous les ans, la vente des brioches 
au bénéfice de l’A.F.D.A.I.M. s’est bien 
déroulée à Preixan, 102 brioches ont été 
vendues. Je tiens à féliciter les Preixanais pour 
leur générosité au profit des handicapés et 
remercie les quelques bénévoles qui ont bien 
voulu se charger de cette mission. 
 

 Je vous donne rendez-vous pour la 
cérémonie du 90ème anniversaire de l’armistice 
du 11 novembre. 

 

Amicalement.     

Daniel Barcelo 
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�            InformationsInformationsInformationsInformations    municipalemunicipalemunicipalemunicipalessss     
 

����  COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 SEPTEMBRE 2008 
 

 

LIGNE DE TRÉSORERIE 
 

La ligne de trésorerie ouverte en 2007 expire le 20 octobre. Compte tenu des factures importantes à venir (FACE 
Condamine 91.000 €, FACE Village 28.000 €), Monsieur le Maire propose de renouveler cette trésorerie jusqu’à la 
perception des subventions correspondantes. Proposition acceptée. 
 

SUBVENTIONS « LE PRINTEMPS DES NOTES » 
 

Monsieur le Maire communique aux Conseillers une note de rappel de l’Association « Le Printemps des Notes » sur 
la subvention de 200 € non reçue. Cette association avait participé en 2008 aux animations de l’école de Preixan. Les 
Conseillers ont décidé de payer cette subvention, mais de demander au personnel enseignant, qu’à l’avenir, il 
demande l’accord de la Municipalité avant de programmer une activité impliquant le budget communal. 
 

RENTRÉE SCOLAIRE 
 

La rentrée scolaire s’est déroulée normalement sur le RPI de Preixan-Rouffiac avec une augmentation des effectifs 
de 9 enfants. Les effectifs par classe sont de : 

� 19 en TPS et MS, 
� 28 en PS et GS, soit 47 enfants à Preixan, 
� 21 en CP et CE1, 
� 25 en CE2, CM1 et CM2, soit 46 enfants à Rouffiac. 

 

Au cours de la réunion des parents le 16 septembre, il a été décidé : 
 

� Horaires d’école en maternelle : 
� 9h00-12h00 avec accueil des enfants de 8h50 à 9h15, 
� 14h00-17h00 avec accueil des enfants de 13h50 à 14h15, 

� Aide personnalisée à l’enfant à compter du 6 octobre : 
� 2 heures par semaine, les lundis, mardis et vendredis, à 17h00, à l’école de Preixan. 

� Evènements : 
� Loto des écoles à Preixan, le dimanche 30 novembre, 
� Fête de Noël à Preixan, le vendredi 19 décembre, 
� Carnaval à Rouffiac, 
� Vente des fleurs au mois de mai 2009, 
� Fête de l’école en juin 2009 à Rouffiac. 

 

TRAVAUX APPARTEMENT LOCATIF 
 

Comme à chaque changement de locataire, des travaux ont été nécessaires à l’appartement au-dessus de la Mairie. 
Peintures, tapisserie, échange de l’évier, matériels financés par la Commune, les futurs locataires assurant la main 
d’œuvre. Les radiateurs électriques hors d’usage seront changés par les employés communaux. 
 

CHAUFFAGE CLUB 3ème ÂGE 
 

Compte tenu du chauffage déficient dans ce local, il a été décidé de changer les radiateurs pour des appareils plus 
performants et d’augmenter la puissance électrique. Travaux à effectuer par les employés communaux. 

 

PARKING DE LA DÉBAILLADE 
 

Monsieur Le Maire propose de planter une haie et d’installer une barrière en bois de protection sur le côté de la 
départementale D118. Proposition acceptée. 
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SALON DE COIFFURE 
 

À la demande de la gérante du salon de coiffure, une barrière de protection sera installée devant la porte pour 
éviter qu’une voiture gène l’accès au salon. 
 

DÉMISSION DE Mr BONNERY 
 

Monsieur Le Maire communique la lettre de démission de Monsieur Olivier BONNERY. L’ensemble des 
Conseillers prennent acte et regrettent cette démission, mais la comprennent et l’assurent de leur sympathie. 
 

INDEMNITÉS D’ADJOINTE 
 

Madame Marie MONTAHUC demande à ne plus percevoir les indemnités de Maire Adjointe. Les Conseillers 
prennent acte de cette décision. 
 

ABRI BUS 
 

Après étude, la proposition de transformer le local de la bascule municipale en abri bus n’a pas été retenue. Un 
abri bus normalisé sera commandé. 
 

PROBLÈME DES PIGEONS 
 

Devant les déjections des pigeons à l’abri des commerçants, il a été décidé de mettre un grillage de protection 
sur la charpente pour éviter l’accès aux pigeons. 
 

INTERNET ÉCOLE 
 

À la demande du personnel enseignant, l’ordinateur de l’école sera relié à Internet. Une liaison câblée sera 
réalisée par les employés pour la connexion sur la Livebox de la Mairie. 
 

ADOLESCENTS 
 

La Municipalité de Rouffiac a demandé que l’on se joigne à eux pour une demande conjointe auprès du CIAS 
afin d’avoir un animateur pour les adolescents de 12 à 17 ans des deux villages. 
 

RALENTISSEURS 
 

Les Conseillers ne souhaitant pas placer le ralentisseur qui avait été acheté en début d’année, Monsieur Le Maire 
propose de le remettre en vente. Proposition acceptée. L’ensemble du Conseil réfléchit à d’autres moyens pour 
faire ralentir les automobilistes pressés. 
 

COURS D’ANGLAIS 
 

L’Association @LIVE propose d’organiser des cours d’anglais sur la Commune de Preixan. Le Président, 
Monsieur Joël DHUMEZ, demande l’autorisation d’utiliser la salle du foyer les mardis de 17h30 à 19h30. 
Demande acceptée. 
 

FAÇADE ÉPICERIE 
 

Monsieur Yvon SANQUER propose différentes teintes au choix pour la façade de l’épicerie. Après débat, une 
teinte beige-gris a été retenue. 
 

COMMISSIONS 
 

Compte tenu du souhait de certains Conseillers de vouloir s’investir et prendre des responsabilités dans la 
gestion de la Commune, Monsieur Le Maire propose de revoir les commissions avec pour chacune une fiche de 
tâches. Proposition acceptée. 
 

PARKING ÉPICERIE 
 

Monsieur Yvon SANQUER présente aux Conseillers le projet d’aménagement du jardin, proposé par les 
commissions, face à l’épicerie. Après débat, ce projet est adopté. Les travaux devraient débuter dans les 
prochains jours. 
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����  RAPPEL AUX PREIXANAIS 
 
� La collecte des encombrants est effectuée deux fois par mois, à savoir : tous les premiers et 

troisièmes lundis du mois. Pour l’aire de valorisation des encombrants, l’accueil des 
usagers s’effectue tous les lundis, mercredis et samedis de 14 h à 17 h. 

 
� Par ailleurs, il est rappelé que l’usage des bacs pour les déchets ménagers et 

déchets d’emballages ménagers situés Place de l’Église est destiné uniquement 
aux habitants de la rue de l’Église. 

 

�            InformationsInformationsInformationsInformations    de lade lade lade la    CCCCACACACAC     
 

����  RÉUNION PUBLIQUE DE CONCERTATION SUR LE SCoT 
 
Le SCoT nous prie d’insérer, ci-après, son invitation à une réunion publique. 
 

«  SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE (SCOT) 

PARTICIPEZ À LA CONSTRUCTION ET À L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

Le SCoT définira l’aménagement du territoire de la Communauté d’Agglomération du Carcassonnais pour les 
15 à 20 années à venir. Son but essentiel est de planifier et de mettre en cohérence les politiques locales en 
matière d’urbanisme, d’environnement, d’économie, d’habitat, de déplacement … Cet outil concerne toutes les 
communes membres de l’Agglo et par conséquence, la vôtre. 
 
Tout au long du processus, vous serez invités à participer à des réunions publiques afin d’enrichir les réflexions 
concernant le développement et l’aménagement du territoire. Lors de ces rencontres, Élus, techniciens de 
l’Agglo seront présents et répondront à toutes vos questions. Votre participation et nos échanges sont une 
phase déterminante dans l’élaboration du SCoT.  
Nous vous attendons nombreux le jeudi 6 novembre 2008 à 18 h au Foyer de Roullens. 
 
Navettes gratuites sur demande : inscriptions dans votre Mairie jusqu’au vendredi 31 octobre 2008 – 
Passage de la navette de l’Agglo’ bus entre 17 h 30 et 17 h 45 devant la Mairie.  » 
  
 

����  UN PLUS DANS LES SERVICES DE TRANSPORTS À LA DEMANDE 
 
L’Agglo’ bus vous propose, à compter du 2 octobre 2008, un service de transport supplémentaire, dénommé 
« Ligne Marché ». 

 
Cette « Ligne Marché » fonctionne uniquement les mardis, jeudis et samedis matin aux heures 
suivantes : 
 

ALLER RETOUR 
Départ de ligne ROUFFIAC 8h55 Départ de ligne CARCASSONNE – Dôme 11h10 
 PREIXAN 9h00  CAUX ET SAUZENS 11h20 
 ROULLENS 9h05  LAVALETTE 11h30 
 LAVALETTE 9h15  ROULLENS 11h40 
 CAUX ET SAUZENS 9h25  PREIXAN 11h45 
Fin de ligne CARCASSONNE – Dôme 9h35 Fin de ligne ROUFFIAC 11h50 

 
Ces horaires précis nécessitent toujours de la part des usagers Agglo’ bus 

de réserver leur course au 04.68.10.56.38. 
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����  AIDES FINANCIÈRES POUR PROJET 
DE RÉHABILITATION DES HABITATIONS 

 
Propriétaires occupants ou propriétaires bailleurs, le P.I.G. (Programme d’Intérêt Général 2006-2009) peut 
vous aider à réaliser vos projets ; en effet, un dispositif d’aides financières et un accompagnement personnalisé 
peuvent vous soutenir pour concrétiser votre projet de réhabilitation. 
 
Si vous souhaitez effectuer des travaux d’amélioration subventionnables, tels que travaux de gros œuvre, 
réfection de toiture, réfection de façade, adaptation du logement au handicap, installation de chauffage, 
équipements sanitaires, mise aux normes des réseaux et assainissement individuel, isolation acoustique et 
thermique, vous pouvez vous renseigner auprès de la C.A.C., service du Pôle Développement : 

• en téléphonant au 04.68.10.56.53,  les mardis de 13h à 17h et  les mercredis de 9h à 13h, 
• ou en vous déplaçant 47 allée d’Iéna à Carcassonne les mardis de 14h à 17h, et les mercredis              

de 9h à 12h. 
 

�            Informations Informations Informations Informations nationalesnationalesnationalesnationales     
����  AIDE À LA CUVE 

 
Le dispositif d’aide à la cuve est reconduit pour l’hiver 2008-2009 et son montant est porté à 200 €. Cette aide 
est réservée aux ménages non imposables qui se chauffent au fioul et ayant reçu une facture de fioul entre le 1er 
juillet 2008 et le 31 mars 2009. Il n’est accordé qu’une seule aide par ménage sur cette période et ne concerne 
que la résidence principale. 
 
Pour en bénéficier, vous devez faire parvenir, avant le 30 avril 2009, à votre trésorerie un formulaire, à retirer 
auprès du Trésor Public, accompagné de l’avis de non imposition et de la copie de la facture justifiant de l’achat 
ou de la livraison de fioul domestique, d’un montant minimum de 200 €, établie entre le 1er juillet 2008 et le 31 
mars 2009. 
 
L’aide sera versée par virement bancaire à compter du 1er janvier 2009. 

�   Carnet  Carnet  Carnet  Carnet   
 

 

 

 

 

 

 

 

Jeannette CHAUBET n’est plus ! 

Nous apprenons le décès de Mademoiselle 
Jeannette CHAUBET qui a quitté sa rue de 
l’Église à l’âge de 82 ans. Elle était l’âme de ce 
quartier, où elle a tenu un commerce durant 
plusieurs décennies. Elle aimait faire visiter cette 
Église qu’elle fleurissait toute l’année, pour que les 
offices soient toujours plus beaux. Engagée très 
tôt dans l’action catholique, elle œuvrait toujours 
en faveur des plus défavorisés et, ce, sans faire de 
bruit. Lorsque vint l’heure de la retraite, elle 
présida un temps le club du troisième âge. 

Nous présentons à toute sa famille nos sincères 
condoléances. 

J.V. 

Juliette LOUBÈS nous a quittés. 

Notre doyenne Madame Juliette LOUBÈS 
née BOSC s’est éteinte à l’âge de 93 ans.  Elle 
passa sa vie au Faubourg dans les lieux où son 
père avait créé un atelier de menuiserie et une 
entreprise de travaux agricoles. Bien 
qu’éloignée de Preixan depuis de nombreuses 
années, elle s’intéressait à la vie du village où 
elle ne comptait que des amis. 

À ses enfants et petits-enfants, nous 
présentons nos sincères condoléances.  

J.V. 



6 

 

�   Un peu d’HUn peu d’HUn peu d’HUn peu d’Histoireistoireistoireistoire…………         

� PREIXAN D'AUTREFOIS : (archives communales) 

«  90ème anniversaire de l’Armistice du 11 novembre 1918  » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

«  Portrait de Paul Mary, ancien combattant 1914-1918  » 

 

 

 

 

 

 

 

 

Joël VIDAL 

 

 

À Preixan, comme partout en France, le 90ème anniversaire de 
l’Armistice sera commémoré par un dépôt de gerbe au monument 
aux Morts. Depuis 1990, il n’y a plus de poilu à Preixan, Auguste 
GALAUP, ancien cafetier, était le dernier survivant, Gabriel 
MAYNADIÉ et Georges CAYROL l’ayant précédé. 

Dans trois endroits différents, à la Mairie, à l’Église et sur le 
Monument, sont gravés à jamais les noms de ces jeunes soldats qui 
perdirent la vie dans cette première guerre mondiale. Ils sont morts 
pour la France et, dans les familles, personne n’a oublié leur sacrifice. 

La signature de l’Armistice a vu le retour des combattants dans leur 
foyer. Traumatisés, handicapés, mutilés, parfois ressemblant à des 
morts vivants, ils ont dû rejoindre leur famille, leur village, leur travail 
et continuer à vivre avec leurs souvenirs et leurs angoisses. 

Aujourd’hui, pour ce 90ème anniversaire, nous voudrions avoir une 
pensée émue pour tous ceux qui ont participé à cette guerre. Pendant 
plus de 70 ans, la population de Preixan a côtoyé tous ces soldats 
revenus miraculeusement de la Grande Guerre ; ils incarnaient la 
souffrance et un grand respect les entourait. 

Paul MARY est né à Cailhau (Aude) le 11 juillet 1889. Mobilisé, il rejoint le 
40ème régiment d’infanterie dans la 7ème compagnie. Le 17 septembre 1914, il 
participe aux combats à Mallancourt dans la Meuse. Il est blessé grièvement en 
se portant courageusement à l’attaque d’un bois fortement organisé par 
l’ennemi. Un éclat d’obus lui a déchiré la cuisse gauche avec une fracture du 
fémur. Le 7 octobre 1914, Paul MARY a été amputé de la jambe gauche. 

La guerre finie, il épouse à Preixan en 1920, Mademoiselle Marie ARIBAUD qui 
était l’arrière petite fille de Jean BISCAYE, le meunier de Preixan. De cette 
union, naquit leur fils Marius qui vit toujours à Preixan entouré de tous les 
siens. 

Bien que fortement handicapé, Paul MARY entame, après guerre, une carrière 
professionnelle. Il sera facteur à Cailhau et buraliste à Belvèze du Razès. Il se 
retire à Preixan pour une longue retraite et s’éteint le 4 juin 1981 à l’âge de 92 
ans. Il est inhumé dans notre cimetière. 

Monsieur Paul MARY a été décoré de la Croix de Guerre avec palmes et a été 
fait chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur. 

Paul Mary, ici, à gauche 
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«  ANNÉE 1918  » (archives communales) 

 

 

 

 

 

 

 
   

         
Maires : François LALLEMAN et Edmond MAYNADIÉ ont fait office de Maire depuis le décès du Maire, Louis 
GRANIER en 1914. 
 

Conseillers : Alban BROUSSE, Honoré DUFIS, Henri FAILLIERES, Alexandre FONQUERNE, Félix 
GLEIZES, Jean-Jacques MAYNADIÉ, Joseph GUIRAUD, François CEZE, Pierre SIÉ. 
 
Conséquences des inondations du 20 décembre 1917 : Suite à la rupture des digues en bordure de l’Aude, les 
propriétaires ont eu à déplorer d’énormes pertes. Le Conseil Municipal se propose de reconstituer immédiatement 
les digues et propose l’achat de deux wagons de chaux venant de l’Ardèche servant à colmater les brèches. Tous les 
frais d’achat et de voyage seront soldés au prorata des propriétaires riverains. 
 

Acceptations de dons : Monsieur Octave DOGIMONT, propriétaire du domaine de Lacombe, offre au bureau de 
bienfaisance la somme de cinquante francs pour les pauvres de Preixan. 
 

Concession perpétuelle aux morts pour la Patrie : Pour témoigner notre reconnaissance à ces braves soldats, 
pour perpétuer le nom de ces Héros morts pour la plus belle des causes (Justice, Droit, Liberté) et afin que les 
générations futures se souviennent, il sera réservé, à l’entrée du cimetière, une concession perpétuelle où s’élèvera 
une colonne ou bien se placera un marbre destiné à inscrire le nom des héroïques soldats tombés au champ 
d’honneur. La surface réservée est de 6 m² à l’entrée du cimetière. 
 

Distribution du pain : le Conseil Municipal vote la somme de 850 francs nécessaire au paiement de la personne 
chargée de la distribution du pain. Madame Marie RIGAIL est la porteuse de pain. 
 
 

«  ÉTAT-CIVIL 1918  » 

Naissances : 
 
Léon CHARLES 
 
Joseph CASTANG 
 
Armand VIBES 
 

Mariages : 
 
Léopold GUIRAUD 
et Augustine GUIRAUD 
 
Firmin PECH 
et Claire VILLAC 
 
Louis VIBES 
et Élisabeth NONNAT 

Décès : 

Louise CASSIGNOL née AUDOUY, 38 ans 
Élisabeth SIE née ALRIC, 74 ans 
Jean-Pierre BERNE, 48 ans 
Joséphine COSTE, 4 ans 
Catherine MARQUIÉ née DEVILLE, 26 ans 
Marie DEVILLE, 16 ans 
Marie CROS née GAYRAUD, 64 ans 
Antoine OURNAC, 74 ans 
Jean-Baptiste PONS, 75 ans 
Marie-Anne GUIRAUD née RAYNAUD, 93 ans 
 

 

 

 

M.  François Lalleman 

M. Edmond Maynadié 
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«  LE TOUR DE FRANCE  1905  » 

Dernièrement, un courrier émanant de Monsieur Michel MAERTEN de SAUMUR (49) nous indique que Monsieur 
Eugène VENTRESQUE, originaire de Preixan, a participé au Tour de France cycliste en 1905. 

Il obtint la 22ème place au classement final. 

Un livre sur la période héroïque (1903-1914) est en cours d’écriture par Monsieur Michel MAERTEN qui aurait 
souhaité quelques renseignements sur notre coureur preixanais. 

Nous avons contacté Monsieur René BARRABÈS, retraité et ancien Conseiller Municipal, qui confirme la présence 
d’Eugène VENTRESQUE sur le Tour de France. Monsieur René BARRABÈS est un des descendants de la famille 
VENTRESQUE. 

En 1905, à Preixan, il n’y avait ni poste de radio ni télévision, uniquement le journal écrit retraçait les exploits des 
coureurs du Tour de France. 

�   Vie locaVie locaVie locaVie localelelele 

 

 

 

Restaurant « Le Relais de Preixan » 

N’oubliez pas la SOIRÉE VENDANGES 
organisée par « Le Relais de Preixan » 
le 08 novembre prochain au foyer. 

 

 

Dès aujourd’hui, Christian et Nadège du « Relais 
de Preixan » vous attendent pour vous faire 

découvrir la nouvelle carte du restaurant…. 

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE 

Monsieur  le Maire invite la Municipalité, les anciens combattants, les associations, les écoles et la 
population à la cérémonie de commémoration de l’armistice qui aura lieu  

le mardi 11 novembre 2008 

Au programme : 

- 10 h 45  Rassemblement devant la Mairie, 

- 10 h 55  Départ du cortège, 

- 11 h 00  Messe, 

- 11 h 45  Dépôt de gerbe au Monument aux Morts, 

- 12 h 00  Vin d’Honneur au foyer. 

VOYAGE EN CORSE 

EN MAI 2009 

 Préparez vos vacances !  
Derniers jours pour vous inscrire 
auprès de M. Gérard  JEAN ! 
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�   Vie associative  Vie associative  Vie associative  Vie associative   
 

REPAS ANNUEL DU CLUB DU 3ème  ÂGE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le dernier repas de l’année aura lieu au foyer le dimanche 16 novembre à 12 heures. 
Une animation musicale est prévue. 

Menu 

- Apéritif 

- Salade de foie gras, gésiers et noix 

- Sole sauce crevette 

- Magret de canard sauce bordelaise et sa garniture 

- Plateau de fromages 

- Profiteroles au chocolat 

- Vin de pays 

- Café, pain, eau minérale 

- Digestif 

Prix du repas :   Adhérents : 21 €                  Non adhérents : 27 € 

�    �    �   �    �    �    �   �    �    �    � 

COUPON RÉPONSE 

Nom : 

Prénom : 

Nombre de personnes : 

Paiement à l’inscription, jusqu’au 8 novembre 
chez Mme Noëlle Cros ou Mme Marie Montahuc 

�   �   �   �   �   �    �   �   �   �   �   �   �   �    �   � 

INFOS DU CLUB DU 3ème ÂGE 

Le loto annuel du 3ème âge aura lieu le samedi 6 décembre 2008 à 14 h 30 
dans la salle polyvalente de Preixan. 

La grille des lots et les prix paraîtront fin novembre, dans le prochain Preixan Infos. 
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Pour les inscriptions, si vous n’avez pas reçu les coupons-réponses, 
veuillez vous adresser au secrétariat de la Mairie. 


